
Ic
h

tr
at

zh
ei

m
 

Mairie d’Ichtratzheim 

1 place du Village, 67640 ICHTRATZHEIM 

03.88.64.15.54   -   mairie@ichtratzheim.fr 

Ouverture du secrétariat  : lundi 8h à 12h / jeudi 13h30 à 20h / vendredi  8h à 12h 

LETTRE D’INFOS 
Juin 2024 

Jardiner à Ichtratzheim, c'est naturel ! 

Vendredi 14 juin à 19h00—rdv Place du Village 

Eric Charton vous donne rendez-vous Place du Village afin de partir à la découverte de plusieurs jardins 

du village et d'échanger sur les pratiques de jardinage . De bons conseils en perspective de cette 

troisième et dernière animation sur ce thème. Il n'est pas nécessaire d'avoir participé 

aux deux premières animations pour participer.  

Retrouvez son podcast hebdomadaire "On sème fort" sur https://vu.fr/oQNAc 

 Le vendredi 14 juin à 19h00 : jardiner à Ichtratzheim, c'est naturel ! 

 Le vendredi 21 juin : fête de la musique organisée par l’association de pêche (à l’étang) 

 Le vendredi 28 juin : fête de l’école d’Hipsheim-Ichtratzheim (à Hipsheim) 

 Le dimanche 30 juin : 1er tour des élections législatives (bureau de vote de la mairie) 

 Le vendredi 5 juillet : collecte de sang organisée par l’ADSI (chalet de pêche) 

 Le dimanche 7 juillet : 2nd tour des élections législatives (bureau de vote de la mairie) 

 Du jeudi 11 juillet au jeudi 19 septembre : présence du « Bistrot de villages » sur la Place du 

Village les jeudis soirs des semaines paires 

Les dates à noter 

En novembre 1944, les allemands font sauter dans leur retraite les deux ponts du 

faubourg (D83 et SNCF) et dans le village le pont sur la Scheer. 

Le 26 novembre 1944, la 2ème D.B. emprunte ce qu’il reste du pont SNCF entre Lipsheim et 

Ichtratzheim afin de se rendre en direction d’Erstein pour libérer la ville. Ce passage délicat sur le 

pont vers Ichtratzheim est supervisé sur place par le Général Leclerc lui-même.  

Si vous disposez de souvenirs de récits d’anciens du village, de photos ou d’objets en lien avec cette 

période de la libération à Ichtratzheim, même des détails, nous vous invitons à en informer la 

secrétaire de mairie ou un élu afin de participer au partage de ce moment de l’histoire du village. 

67,89% de votants le 9 juin. Ichtratzheim se distingue une nouvelle fois avec le taux 

de participation le plus élevé du Canton. L’attachement démocratique est fort 

puisque la participation à Ichtratzheim est aussi l’une des plus élevées en Alsace. 

Les dimanches 30 juin et 7 juillet les électeurs sont à nouveau appelés à voter.      

En cas d’absence en ce début d’été : www.maprocuration.gouv.fr 

80 ans de la Libération 

Élections 



EAU ET BIODIVERSITÉ 

Les écoliers en « classe d’eau » 

Le technicien du SDEA en charge des rivières a fait découvrir la richesse de la 

biodiversité liée à l'eau à 4 classes de l'école d'Hipsheim-Ichtratzheim. 

Les sites de la Rossschwamm et de la mare ont été scrutés sous tous les angles 

par les enfants. Ils ont pu découvrir la végétation du milieu aquatique, des 

moules d'eau douce présentes dans la Scheer, des batraciens, des Gerris, des 

Gyrins "tourniquets",...  

Les deux classes d'Ichtratzheim terminent ainsi leurs quatre "classes d'eau" : 

cycle de l'eau et ripisylve, plantation de haies en bordure des rivières, 

assainissement et visite de la station d'épuration, la biodiversité aquatique. 

La biodiversité locale s’affiche 

Souvent peu visible et méconnue, la richesse de la biodiversité locale est mise en avant. Plusieurs photos, toutes prises 

à Ichtratzheim par Christophe Eckly, sont exposées au niveau de la passerelle cyclable entre Hipsheim et Ichtratzheim.  

Le thalweg : l’ancien lit de la Scheer 

Les importantes précipitations de mi-mai ont mis en évidence le « Thalweg » qui est la ligne formée par les points 

ayant la plus basse altitude. Le « Thalweg » correspond ici au lit historique de la Scheer avec ses méandres d’avant le 

remembrement agricole dans les années 1970. La Scheer ancienne semble vouloir reprendre vie. 

Le 19 mai 2024, la nappe phréatique a atteint une hauteur qui se retrouve sur le podium des mesures depuis 1955 avec 

un niveau à 147,02m mesuré à la station de Lipsheim (3ème niveau le plus élevé mesuré).  

Le plus haut niveau a été mesuré en 1983 (147,17m) et le second plus haut en 1979 (147,04m). 

La même station avait enregistré le 14 août 2022 le niveau le plus bas jamais mesuré (145,23m).  



EAU ET BIODIVERSITÉ 

Valorisation environnementale de l’étang 

Les travaux menés par l’AAPPMA d’Ichtratzheim au niveau de l’étang de pêche se poursuivent. 

La  stabilisation des berges avec des pentes douces est terminée. L’ensemencement des espaces verts va être réalisé  

avec des prairies sauvages et fleuries. Une douzaine de postes de pêche seront aménagés (3m de large chacun). 

Lorsque le niveau de la Scheer le permettra, les travaux se poursuivront avec la mise à neuf de la prise d’eau de la 

rivière vers l’étang et qui participe à l’oxygénation de l’eau pour les poissons. 

A l’automne, des plantations d’arbres seront réalisées afin de finaliser ces travaux. 

Financé à 80% par : 

Un nouveau parterre de fleurs a été 

aménagé par la commune à l'avant du 

verger de la biodiversité avec : 

 des galets du Rhin en référence à la 

partie du village se situant dans le 

"Ried" (forêt, prés inondables, étang, 

mares,...).  

 Un panneau réalisé avec un bardage 

d'un ancien séchoir à tabac 

d'Ichtratzheim en référence à la 

partie de la "Plaine" (terres agricoles, 

corps de ferme historiques, ...).  

L’aménagement du verger de la 

biodiversité et du parterre de fleurs a 

été subventionné à 44% par la 

Collectivité Européenne d’Alsace. 

La commune remercie M et Mme Bonneville, villageois et anciens 

horticulteurs, pour leur aide bénévole afin de fleurir le village. 

Merci aussi à Charles Gilgenmann, 7 ans, qui a participé à la réalisation 

du nouveau panneau de l’entrée du village. 

Verger de la biodiversité 



EAU ET BIODIVERSITÉ 

Pêche : l’étang et les rivières du village ouverts à tous  

Partir une canne à la main de bon matin, humer l'air de la rivière avec le chant des oiseaux, se déconnecter du 

quotidien, se reconnecter à la nature et à soi-même. La pêche : une activité de proximité aux nombreux intérêts ! 

Où pêcher à Ichtratzheim ? 
 

Dans les rivières comme la Scheer, l'Andlau, le Eichmattgraben ou la Petite Ill . Une carte de pêche est nécessaire. 
 

Dans l’étang : 

 - En découverte/détente tous les dimanches et jours fériés d’avril à début novembre (hors jours de concours). Vous 

pouvez pêcher dans l’étang toute la journée ou à votre guise. Sans inscription (un membre de l’AAPPMA est présent), 

gratuit pour les enfants de moins de 16 ans et  10€/adulte (5€ la 1/2 journée, ou 60€/an). Les poissons sont à relâcher.   

En raison des récents travaux au niveau de l’étang, la pêche n’y reprendra qu’à partir de septembre 2024. 

 - En concours organisé par l’AAPPMA (inscriptions et tarifs au cas par cas : Facebook AAPPMA Ichtratzheim) 

Où acheter une carte pour pêcher en rivière ? 
 

Votre carte est à commander en ligne sur www.cartedepeche.fr (choisir 

AAPPMA d’Ichtratzheim). La carte vous donne aussi accès à d’autres 

rivières  que celles du village. 
 

Exemple de tarifs d'une carte pour l'année : 

- Jeune de moins de 12 ans : 7€ 

- Mineur : 13,50€ 

- Découverte Femme : 40€ 

- Majeur : 87€ (intègre le droit de vote à l'AG de l'AAPPMA) 

En 2023, 61 communes du Bas-Rhin étaient colonisées par le moustique tigre, soit deux fois plus qu'en 2022. Même s’il 
n’a pas encore été identifié à Ichtratzheim, il est présent dans plusieurs communes voisines : Fegersheim, Eschau, 
Hindisheim,… En 2023 dans le Bas-Rhin, personne n'a été contaminé par le moustique tigre localement implanté (mais 
34 cas importés : Dengue, Chikungunya, Zika).   
 

Le moustique tigre est « urbain » et apprécie les eaux stagnantes des gites larvaires artificiels. 

Exemples de gites larvaires artificiels Les bonnes pratiques contre tous les moustiques 

Ranger les contenants à l’abri de la pluie 
Vider 2 fois par semaine les réceptacles extérieurs : 
coupelles, pots, plis de bâche, matériel de décoration,… 
Entretenir et curer les écoulements d’eau (gouttières, 
terrasse sur plots,…) 
Couvrir avec un couvercle étanche, un voile moustiquaire 
ou un tissu maintenu par des tendeurs les récupérateurs 
« ouverts » d’eau de pluie. 
 

Les milieux naturels diversifiés tels que les mares et les 

étangs ne constituent pas un facteur aggravant de 

dispersion, au contraire ils participent à la lutte biologique 

Pour plus d’informations concernant la pratique de la pêche, ou en cas de difficultés en raison d’une location 

privative du chalet (nuisances sonores, stationnement gênant,…) vous pouvez contacter Olivier Baerst, Président de 

l’AAPPMA d’Ichtratzheim au 06 83 97 46 84 

Moustiques communs et moustiques tigres 


